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Mots clés : Les demandes de renseignements sur le présent bulletin doivent être adressées comme suit :

Objet: 

Les bulletins de la sécurité des navires fournissent à la communauté maritime des renseignements relatifs à la sécurité. 
Tous les bulletins sont disponibles à : www.tc.gc.ca/securitemaritime

Pour ajouter ou changer votre adresse contactez : securitemaritime-marinesafety@tc.gc.ca ou 613-991-3135.
Les propriétaires de bâtiments commerciaux reçoivent automatiquement les bulletins.
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1.    Médicament
2.    Produits pharmaceutiques 
3.    Ordonnance
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But

Le présent bulletin vise à mieux sensibiliser les propriétaires, les exploitants et les marins au risque 
présent dans l’utilisation de certains médicaments lors de l’exercice de fonctions liées à la sécurité à 
bord des navires.

Portée

Le présent bulletin s’applique aux marins qui prennent des médicaments pouvant nuire à l’exercice 
de leurs fonctions. 

Contexte

Le Bureau de la sécurité des transports (BST) a enquêté sur des incidents dans lesquels l’utilisation 
de médicaments par des membres d’équipage a peut-être nui à leur rendement.

Utilisation de médicaments par les marins

Il se peut que des produits offerts en vente libre et des médicaments d’ordonnance aient des 
effets secondaires nuisibles à la capacité d’exécuter les tâches en sécurité, ce qui est important en 
particulier dans le cas des titulaires des postes essentiels à la sécurité.

Les effets secondaires inquiétants comprennent : des perceptions faussées, la plus importante 
étant les troubles de la vision; la fonction motrice et la coordination motrice diminuées; un 
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dysfonctionnement cognitif pouvant nuire au jugement; une durée d’attention réduite; ou des réactions 
faussées face à un environnement adverse dans des situations d’urgence. La consommation d’alcool en 
même temps que la prise d’un médicament peut amplifier les effets secondaires et devient une cause de 
préoccupation.  

Avec la grande quantité et facilité d’accès aux médicaments en vente libre, produits naturels et 
médicaments d’ordonnance, les marins ont l’obligation d’aviser leur dispensateur de soins ou 
pharmacien de leurs rôles essentiels à la sécurité à bord d’un navire. Une fois qu’ils ont consulté 
un professionnel de la santé, les marins ont la responsabilité d’éviter de travailler sous l’effet de 
médicaments susceptibles d’affecter leur rendement.

Il est rappelé aux marins que l’article 113 de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada  
précise que « tout membre de l’équipage à bord d’un bâtiment est tenu d’exercer ses attributions de 
façon à ne pas compromettre la sécurité du bâtiment et des personnes à bord » et « doit signaler au 
capitaine tout changement dans sa situation qui pourrait nuire à sa capacité d’exercer ses attributions de 
façon sécuritaire».


